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24e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026                

Texte du projet de loi – no 1906 

Article 3 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa du 4° du 1 de l’article 39, après 
la référence : « 231 quater », il est inséré la référence : 
« 235 ter C, » ; 

3 2° Au chapitre III du titre Ier de la première partie du 
livre premier, la section X est ainsi rétablie : 

4                 « SECTION X 

5 « TAXE SUR LES ACTIFS NON AFFECTÉS À 
UNE ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE DES 
SOCIÉTÉS HOLDINGS PATRIMONIALES 

6 « Art. 235 ter C. – I. – A. – Il est institué une taxe 
sur les actifs non professionnels détenus par les sociétés 
ayant leur siège en France qui sont assujetties de plein 
droit ou sur option à l’impôt sur les sociétés, ou par les 
sociétés dont le siège est établi hors de France assujetties à 
un impôt équivalent à l’impôt sur les sociétés ou qui sont 
des sociétés de capitaux, et dont au moins une personne 
mentionnée au 2° a son domicile fiscal en France, lorsque 
ces sociétés satisfont, à la date de clôture de l’exercice au 
titre duquel la taxe est due, aux conditions cumulatives 
suivantes : 

7 « 1° La valeur vénale de l’ensemble des actifs qu’elles 
détiennent est égale ou supérieure à 5 millions d’euros ; 

8 « 2° Au moins une personne physique détient une 
fraction des droits de vote ou des droits financiers égale 
ou supérieure à 33,33 % dans les conditions prévues au 1 
du B du présent I, ou une personne physique y exerce en 
fait le pouvoir de décision ; 

9 « 3° Elles perçoivent des revenus passifs représentant 
plus de 50 % du montant cumulé des produits d’exploi
tation et des produits financiers, hors reprises de provi
sions et amortissements ; 

10 « 4° Elles ne sont pas contrôlées par une autre société 
soumise à la présente taxe, directement ou indirectement, 
dans les conditions prévues au 1 du B du III. 

11 « B. – Pour l’application du A : 

12 « 1. En cas de détention indirecte, définie comme la 
détention des droits financiers ou droits de vote par 
l’intermédiaire d’une chaîne de droits financiers ou de 
droits de vote, le seuil de détention mentionné au 2° du A 
du présent I est apprécié en multipliant entre eux les taux 
de détention desdits droits financiers ou des droits de 
vote successifs. 

13 « Une personne physique et son conjoint ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin notoire, leurs ascendants, leurs descendants, 
ou leurs frères et sœurs sont réputés constituer une 
seule personne physique. Il est fait masse des droits 
financiers ou droits de vote qu’ils détiennent directement 
ou indirectement. 

14 « Une personne physique disposant de droits de vote 
ou de droits financiers dans une société en vertu d’un 
accord, conclu avec d’autres associés et engageant à une 
unité de vote en matière de politique de distribution, est 
réputée former avec ces derniers une seule personne 
physique. Il est fait masse des droits financiers ou 
droits de vote qu’ils détiennent directement ou indirec
tement. 

15 « La condition de détention par une personne 
physique, prévue par les dispositions combinées du 2° 
du A et du présent 1, est présumée satisfaite lorsque la 
totalité ou une partie de ces droits financiers ou droits de 
vote, est détenue, directement ou indirectement : 

16 « 1° Par un trust au sens de l’article 792–0 bis ; 

17 « 2° Ou par une entité juridique située dans un État 
ou un territoire non coopératif, au sens de l’article 238– 
0 A. 

18  » Le redevable de la taxe mentionnée au premier 
alinéa du A du présent I a la faculté d’établir que la 
société n’est pas détenue par une personne physique au 
sens des dispositions combinées du 2° du A et du 
présent 1, la preuve apportée pour l’application du 1° 
ne pouvant toutefois résulter uniquement du caractère 
irrévocable du trust ou du pouvoir discrétionnaire de 
gestion de son administrateur. 

19 « 2. Les revenus passifs s’entendent : 

20 « 1° Des dividendes ; 

21 « 2° Des intérêts, des produits des obligations, des 
créances, des dépôts et des cautionnements ; 
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22 « 3° Des redevances de cession ou de concession de 
licences d’exploitation, de brevets d’invention, de 
marques de fabrique, procédés ou formules de fabrication 
et autres droits analogues ; 

23 « 4° Des produits de droits d’auteurs ; 

24 « 5° Des loyers ; 

25 « 6° Des produits de cession d’un bien qui génère un 
revenu relevant d’une catégorie mentionnée aux 1° à 5° 
du présent 2 lorsqu’ils constituent des produits d’exploi
tation ou des produits financiers. 

26 « Pour l’application du présent 2, lorsqu’une société 
est chargée de la gestion centralisée de trésorerie en 
application d’une convention de gestion de trésorerie 
autorisée par les dispositions du 3 du I de l’article 
L. 511–7 du code monétaire et financier ou par une 
réglementation étrangère équivalente, elle ne prend pas 
en compte les revenus issus du placement de sommes 
laissées ou mises à sa disposition dans le cadre d’opéra
tions mentionnées au 1° du 2 du A du III, ni les revenus 
issus du prêt de ces sommes à des entreprises parties à 
cette convention de gestion centralisée de la trésorerie. 

27 « II. – La taxe n’est pas due à raison des actifs détenus 
par : 

28 « 1° Des organismes de placement collectif 
mentionnés au II de l’article L. 214–1 du code monétaire 
et financier prenant la forme de sociétés, ou des 
organismes soumis dans leur État d’établissement à une 
réglementation équivalente, lorsque ces organismes sont 
détenus, à hauteur d’une fraction égale ou supérieure 
à 33,33 % des droits de vote ou des droits financiers, 
par des investisseurs autres qu’une personne physique au 
sens des dispositions combinées du 2° du A du I et du 1 
du B du même I ; 

29 « 2° Des sociétés de capital–risque qui remplissent les 
conditions prévues à l’article 1–1 de la loi no 85–695 du 
11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier, ou des sociétés soumises dans 
leur État d’établissement à une réglementation équiva
lente ; 

30 « 3° Des sociétés ayant opté pour le régime prévu au II 
de l’article 208 C, ou qui sont soumises dans leur État 
d’établissement à un régime fiscal équivalent. 

31 « III. – A. – La taxe est assise sur la somme des 
éléments suivants : 

32 « 1. La valeur vénale des biens meubles corporels, des 
biens immeubles et des droits portant sur ces biens, 
détenus par la société à la date de clôture de l’exercice 
au titre duquel la taxe est due. 

33 « Pour la valorisation des biens immeubles 
mentionnés à l’alinéa précédent, les dettes existant à la 
clôture de l’exercice au titre duquel la taxe est due et 
correspondant aux prêts contractés par la société pour 
l’achat desdits biens immeubles sont prises en compte 
dans les conditions suivantes : 

34 « a) Les dettes correspondant à des prêts remboursa
bles par échéances constantes sont prises en compte à 
hauteur du capital restant dû à la date de clôture de 
l’exercice au titre duquel la taxe est due ; 

35 « b) Les dettes remboursables par échéances autres que 
celles mentionnées au a et les dettes correspondant à des 
prêts prévoyant un terme pour le remboursement du 
capital sont déductibles, au titre de chaque exercice, à 
hauteur du montant total de l’emprunt souscrit initiale
ment diminué d’une somme égale à ce même montant 
multiplié par le nombre d’années écoulées depuis le verse
ment du prêt et divisé par le nombre d’années total de 
l’emprunt ; 

36 « c) Les dettes correspondant à des prêts ne prévoyant 
pas de terme pour le remboursement du capital sont 
déductibles, au titre de chaque exercice, à hauteur du 
montant total de l’emprunt souscrit initialement 
diminué d’une somme égale à un vingtième de ce 
montant par année écoulée depuis le versement du prêt ; 

37 « d) Les dettes contractées par la société auprès de la 
personne mentionnée au 2° du A du I, auprès d’une 
société qui la contrôle ou qu’elle contrôle au sens du 1 
du B du présent III, ou auprès d’une société qui est 
contrôlée par la personne mentionnée au 2° précité ne 
sont pas prises en compte. Le présent d ne s’applique pas 
à raison des dettes pour lesquelles le redevable mentionné 
au IV justifie qu’elles n’ont pas été contractées dans un 
objectif principalement fiscal. Le cas échéant, ces dettes 
sont prises en compte dans les conditions prévues aux 
quatre alinéas précédents. 

38 « Les biens ou droits mentionnés au premier alinéa du 
présent 1 ne sont pas pris en compte dans la proportion 
où ils sont affectés à l’exercice d’une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale réalisée par : 

39 « – la société elle–même, ou par une autre société qui 
lui est liée dans les conditions mentionnées au a ou au b 
du 2° de l’article 965 ; 

40 « – une personne physique mentionnée au 2° du A 
du I du présent article qui exerce son activité dans les 
conditions prévues au I de l’article 975 ; 

41 « – une société dans laquelle une personne physique 
mentionnée au 2° du A du I du présent article exerce son 
activité dans les conditions prévues aux II à IV de 
l’article 975, dans les limites prévues au VI du même 
article. 

42 « 2. Une fraction de la valeur vénale des disponibilités 
et des titres, autres que les titres de participation au sens 
du troisième alinéa du a quinquies du I de l’article 219, 
détenus par la société à la date de clôture de l’exercice au 
titre duquel la taxe est due. 

43 « Pour l’application du premier alinéa du présent 2 : 

44 « 1° Les disponibilités transférées dans le cadre d’une 
convention de gestion centralisée de la trésorerie ou de 
toute autre convention de financement autorisées par les 
dispositions du 3 du I de l’article L. 511–7 du code 
monétaire et financier ou par une réglementation étran
gère équivalente, sont prises en compte par la société qui 
les a laissées ou mises à disposition ; 
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45 « 2° Les titres de sociétés qui satisfont cumulativement 
aux conditions suivantes, à la date de clôture de l’exercice 
de la société au titre duquel la taxe est due, ne sont pas 
pris en compte lorsqu’ils correspondent à des titres 
détenus avant le 1er janvier 2026, ou lorsqu’ils correspon
dent à la souscription, à compter de cette même date, au 
capital initial ou aux augmentations de capital, en 
numéraire ou en nature par apport de biens nécessaires 
à l’exercice de l’activité de ces sociétés : 

46 « a) Être une petite ou moyenne entreprise 
européenne au sens de l’annexe I du règlement (UE)  
no 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 décla
rant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 
du traité ; 

47 « b) Exercer exclusivement une activité mentionnée 
au septième alinéa du 1 du présent A ; 

48 « c) Avoir son siège de direction effective dans un État 
membre de l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales ; 

49 « d) Exercer son activité dans les conditions prévues 
au b du 4° du C du I de l’article 199 terdecies–0 A ; 

50 « 3° Les titres ne sont pas pris en compte lorsqu’ils 
correspondent à des souscriptions de parts de fonds 
relevant des dispositions de l’article 163 quinquies B ; 

51 « 4° La fraction mentionnée au premier alinéa du 
présent 2 est obtenue en minorant la somme des dispo
nibilités et titres : 

52 « a) De la fraction non encore employée des sommes 
apportées à la société lors d’une augmentation de capital 
réalisée au cours des vingt–quatre mois précédant la date 
mentionnée au premier alinéa du présent 2, destinées à 
l’exercice de son activité industrielle, commerciale, artisa
nale, agricole ou libérale ; 

53 « b) De la fraction non encore réemployée du 
montant total des produits constatés au titre des deux 
derniers exercices clos, résultant de la cession de biens ou 
droits relevant des dispositions du septième alinéa du 1 
du présent A et de la cession des titres de participation, à 
l’exclusion de ceux relevant des dispositions du 3 du 
présent A ; 

54 « c) Du plus élevé des montants suivants : 

55 « i) 15 % de la valeur vénale des biens détenus à la 
date de clôture de l’exercice au titre duquel la taxe est 
due ; 

56 « ii) Deux fois le montant moyen du résultat 
comptable constaté au titre des trois derniers exercices 
clos ; 

57 « iii) Le montant des dettes à un an au plus détenues à 
la date de clôture de l’exercice au titre duquel la taxe est 
due ; 

58 « iv) La moyenne des montants des actifs immobilisés 
acquis au cours des trois derniers exercices et affectés à 
l’exercice de l’activité. 

59 « 3. La somme des valeurs vénales suivantes, prise en 
compte à hauteur et dans la limite de la valeur vénale, 
déterminée dans les conditions des 1 et 2 du présent A, 
des biens ou droits mentionnés aux mêmes 1 et 2 détenus 
par une filiale répondant aux conditions du a du 
présent 3, et retenue dans la proportion du taux de 
détention directe et indirecte de la société dans cette 
filiale : 

60 « a) la valeur vénale de toute participation directe de la 
société dans une filiale dont le siège est établi en France 
ou hors de France, que la société contrôle directement ou 
indirectement dans les conditions mentionnées au 1 du B 
du présent III, dont les titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé ou sur un 
système multilatéral de négociation et qui, à la date de 
clôture du dernier exercice de cette filiale, répond aux 
conditions prévues aux 1° et 3° du A du I ; 

61 « b) la valeur vénale de toute participation directe de 
la société dans une société fille dont le siège est établi en 
France ou hors de France, dès lors que cette société fille 
intervient dans une chaîne de détention contribuant à ce 
que la société détienne, dans une filiale répondant aux 
conditions du a du présent 3, une participation de 
contrôle au sens du 1 du B du présent III. La valeur 
vénale mentionnée au présent b est plafonnée soit à la 
valeur vénale la plus faible de chacune des participations 
dans une société interposée à travers lesquelles la société 
détient indirectement une participation de contrôle dans 
ladite filiale soit, si elle est inférieure, à la valeur vénale de 
la participation directe dans cette filiale comprise dans 
cette chaîne de détention ; 

62 « Les valeurs vénales mentionnées aux a et b du 
présent 3 sont déterminées à la date de clôture de l’exer
cice au titre duquel la taxe est due et majorées des 
montants suivants, déterminés à la même date : 

63 « 1° Le montant des créances que détiennent, sur une 
filiale répondant aux conditions du a, la société et toute 
société figurant dans la chaîne de détention à travers 
laquelle ladite filiale est contrôlée par la société, à propor
tion de la participation directe ou indirecte que la société 
détient dans la société interposée qui a consenti la 
créance ; 

64 « 2° Le montant des créances détenues sur chaque 
société interposée dans la chaîne de détention entre la 
société et une filiale répondant aux conditions du a 
lorsque la valeur vénale de la participation détenue 
dans cette société interposée est retenue en application 
de la seconde phrase du b, et lorsque les créances ont été 
consenties : 

65 « i) par la société ; 

66 « ii) ou par une société de la chaîne de détention, qui 
contrôle cette société interposée ou que cette société 
interposée contrôle au sens du 1 du B du présent III, 
le montant de la créance en cause étant alors retenu à 
proportion de la participation que la société détient dans 
la société qui a consenti la créance ; 
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67 « 3° Le montant des dettes contractées auprès de la 
personne mentionnée au 2° du A du I au sens des dispo
sitions du 1 du B du même I, ou contractées auprès 
d’une société contrôlée par cette personne dans les condi
tions du 1 du B du présent III et qui n’est pas une société 
interposée dans la chaîne de détention entre la société et 
la filiale répondant aux conditions du a du présent 3, 
lorsque ces dettes sont contractées : 

68 « i) par cette filiale répondant aux conditions du a ; 

69 « ii) ou par chaque société interposée dans la chaîne 
de détention entre la société et cette filiale, lorsque la 
valeur vénale de la participation détenue dans cette 
société interposée est retenue en application de la 
seconde phrase du b. 

70 « Pour l’application du présent 3°, les dettes sont 
retenues dans la proportion de la détention directe et 
indirecte, dans la filiale ou la société ayant contracté ces 
dettes, par chaque société interposée lorsque la valeur 
vénale de la participation détenue dans cette société 
interposée est retenue en application de la seconde 
phrase du b. 

71 « Le 3° du présent 3 ne s’applique pas à raison des 
dettes dont le redevable mentionné au IV justifie qu’elles 
n’ont pas été consenties dans un objectif principalement 
fiscal. 

72 « Lorsqu’un redevable de la taxe mentionnée au 
premier alinéa du A du I n’est pas en mesure d’indiquer 
la valeur des biens ou droits mentionnés aux 1 et 2 du 
présent A, la taxe est assise sur la somme des valeurs 
vénales mentionnées aux a et b du présent 3, retenue 
dans la proportion du taux de détention direct et indirect 
de la société dans cette filiale, en déterminant ces valeurs 
vénales à la date de clôture de l’exercice au titre duquel la 
taxe est due dans les conditions mentionnées aux 1° à 3° 
du présent 3 et à l’alinéa précédent. 

73 « Le taux de détention est apprécié à la date de clôture 
de l’exercice au titre duquel la taxe est due. Le taux de 
détention indirect de la filiale par la société, au sens du 
deuxième alinéa du 1 du B du présent III, correspond au 
pourcentage le plus élevé entre celui déterminé au regard 
des droits financiers et celui déterminé au regard des 
droits de vote. 

74 « B. – Pour l’application du A : 

75 « 1. Le contrôle s’entend soit de la détention de la 
majorité des droits de vote ou des droits financiers, soit 
de l’exercice en fait du pouvoir de décision. 

76 « Le contrôle, au sens du premier alinéa du présent 1, 
peut être exercé à travers une détention indirecte, définie 
comme la détention des droits financiers ou droits de 
vote par l’intermédiaire d’une chaîne de droits financiers 
ou de droits de vote. Le pourcentage des droits financiers 
ou droits de vote est apprécié en multipliant entre eux les 
taux de détention desdits droits financiers ou des droits 
de vote successifs. Chaque société comprise dans la 
chaîne de détention est néanmoins regardée comme 
contrôlée lorsqu’un ou plusieurs de ses associés eux– 
mêmes contrôlés au sens de l’alinéa précédent la contrô
lent au sens de ce même alinéa. 

77 « Pour l’appréciation du contrôle, la société est 
réputée constituer une seule personne avec la personne 
physique mentionnée au 2° du A du I au sens du 1 du B 
du même I, et avec les sociétés contrôlées au sens du 
présent 1 par cette personne physique. Il est fait masse 
des droits financiers ou des droits de vote que ces sociétés 
et cette personne physique détiennent directement ou 
indirectement. 

78 « Pour l’appréciation du contrôle, une société dispo
sant de droits de vote ou de droits financiers dans une 
société en vertu d’un accord, conclu avec d’autres associés 
et engageant à une unité de vote, est réputée former avec 
ces derniers une seule société. Il est fait masse des droits 
financiers ou droits de vote qu’ils détiennent directement 
ou indirectement. 

79 « La condition de détention de la majorité des droits 
financiers ou droits de vote prévue par les dispositions du 
premier alinéa du présent 1, est présumée satisfaite 
lorsque la totalité ou une partie de ces droits financiers 
ou droits de vote, est détenue, directement ou indirecte
ment : 

80 « 1° Par un trust au sens de l’article 792–0 bis ; 

81 « 2° Ou par une entité juridique située dans un État 
ou un territoire non coopératif, au sens de l’article 238– 
0 A. 

82 « Le redevable de la taxe mentionnée au premier 
alinéa du A du I a la faculté d’établir que la société 
n’est pas contrôlée par une société au sens du 
présent 1, la preuve apportée pour l’application du 1° 
ne pouvant toutefois résulter uniquement du caractère 
irrévocable du trust ou du pouvoir discrétionnaire de 
gestion de son administrateur. 

83 « 2. Les biens, les droits et les titres pour lesquels une 
société est titulaire d’un usufruit, d’un droit d’habitation 
ou d’un droit d’usage accordé à titre personnel sont pris 
en compte pour leur valeur vénale en pleine propriété ; 

84 « 3. Les biens, les droits et les titres transférés par une 
société dans un patrimoine fiduciaire, et ceux placés dans 
un trust au sens de l’article 792–0 bis, restent considérés 
comme détenus par la société ; 

85 « 4. Sont considérées comme des activités commer
ciales les activités mentionnées aux articles 34 et 35, 
qu’elles soient exercées par des personnes physiques ou 
morales ; 

86 « 5. N’est pas considérée comme une activité indus
trielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale l’exer
cice par une société d’une activité de gestion de son 
propre patrimoine. 

87 « IV. – 1. La taxe mentionnée au premier alinéa du A 
du I est due par les sociétés mentionnées au même alinéa 
ayant leur siège en France. 

88 « 2. Lorsque le siège des sociétés mentionnées au 
premier alinéa du A du I est établi hors de France, la 
taxe mentionnée au même alinéa est due par les 
personnes physiques définies au 2° du A du I et au 1 
du B du même I ayant leur domicile fiscal en France. Les 
dispositions des septième et huitième alinéas de 
l’article 964 leur sont applicables. 
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89 « L’assiette de la taxe correspond à la valeur vénale des 
participations des personnes physiques mentionnées 
au 1° de l’article 965 dans la société ayant son siège 
hors de France, déterminée dans les conditions prévues 
au 3 du A du III du présent article. 

90 « Pour l’application de l’alinéa précédent : 

91 « a) par dérogation au premier alinéa du 3 au A 
du III, les biens ou droits de la société sont les 
éléments mentionnés au même A ; 

92 « b) par dérogation aux dispositions du 3° du 3 du A 
du III, la valeur vénale est majorée des créances que ces 
personnes détiennent, directement ou indirectement, 
dans la société mentionnée au premier alinéa du 
présent 2 ou dans ces sociétés interposées au sens du 3 
du A du III ; 

93 « En cas de démembrement, les dispositions prévues 
par l’article 968 sont applicables. 

94 « V. – La taxe est calculée au taux de 2 %. 

95 « VI. – La taxe est déclarée : 

96 « 1° Lorsqu’elle est due par les sociétés mentionnées 
au 1 du IV, selon les mêmes règles qu’en matière d’impôt 
sur les sociétés. Les sociétés joignent à leur déclaration de 
résultat une annexe détaillant les calculs réalisés pour 
l’application du III ; 

97 « 2° Lorsqu’elle est due par les personnes physiques 
mentionnées au 2 du IV, sur la déclaration annuelle 
prévue à l’article 170 déposée au cours de l’année 
suivant celle de la clôture de l’exercice au titre duquel 
la taxe est due. Ces personnes indiquent la valeur des 
éléments mentionnés au A du III, les taux de participa
tion directs et indirects qu’elles détiennent seules ou 
conjointement dans les conditions mentionnées au 2° 
du A du I et au 1 du B du I, et les valeurs de ces 
participations. 

98 « VII. – La taxe est recouvrée selon les mêmes règles 
et sous les mêmes sûretés, privilèges, garanties et 
sanctions : 

99 « 1° Qu’en matière d’impôt sur les sociétés lorsqu’elle 
est due par les sociétés mentionnées au 1 du IV. 

100 « La taxe est payée spontanément au comptable public 
compétent, au plus tard à la date prévue au 2 de 
l’article 1668 pour le versement du solde de liquidation 
de l’impôt sur les sociétés ; 

101 « 2° Qu’en matière d’impôt sur le revenu lorsqu’elle 
est due par les personnes physiques mentionnées au 2 
du IV. 

102 « La taxe est recouvrée selon les modalités prévues à 
l’article 1658 et acquittée dans les conditions prévues 
au 1 de l’article 1663. 

103 « VIII. – 1. Lorsqu’elle est due par les sociétés 
mentionnées au 1 du IV, la taxe est contrôlée selon les 
mêmes règles et sous les mêmes garanties et sanctions 
qu’en matière d’impôt sur les sociétés. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées selon les règles appli
cables à ce même impôt. 

104 « 2. Lorsqu’elle est due par les personnes physiques 
mentionnées au 2 du IV, la taxe est contrôlée selon les 
mêmes règles et sous les mêmes garanties et sanctions 
qu’en matière d’impôt sur le revenu. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées selon les règles appli
cables à ce même impôt. 

105 « IX. – La taxe n’est pas déductible de l’assiette de 
l’impôt sur les sociétés. » ; 

106 3° L’article 975 est complété par un VII ainsi rédigé : 

107 « VII. – Les actifs mentionnés au 2° de l’article 965 
sont exonérés lorsqu’ils ont été soumis à la taxe instituée à 
l’article 235 ter C au titre de l’exercice de la société 
mentionnée au premier alinéa du A du I dudit article 235  
ter C clos au cours de l’année précédant le 1erjanvier. » 

108 II. – La taxe est due au titre des exercices clos à 
compter du 31 décembre 2025. Toutefois, la taxe due 
en application du 2 du IV s’applique aux exercices clos à 
compter du 31 décembre 2026. 

Amendements identiques : 

Amendements no 397  présenté par M. Ciotti, M. Alloncle, 
M. Allegret-Pilot, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny, no 684  
présenté par M. Dive, Mme Corneloup, M. Bourgeaux, 
M. Bazin, Mme Frédérique Meunier et Mme Minard, no  

1011  présenté par Mme Duby-Muller, no 2763  présenté par 
Mme Morel, no 3047  présenté par M. Juvin, no 3289  présenté 
par M. Berrios, M. Lacombe, M. Vuibert et M. Daubié, no  

3312  présenté par M. Liger et no 3621  présenté par 
M. Wauquiez, M. Berger, M. Le Fur, M. Ray, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Barnier, Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Ceccoli, M. Cordier, Mme de Maistre, Mme Dezarnaud, 
M. Di Filippo, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Lepers, M. Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
M. Nury, M. Pauget, Mme Petex, M. Portier, M. Rolland, 
Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot et M. Vermorel- 
Marques. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 3476  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Philippe Brun, Mme Mercier, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Bouloux, M. Oberti, Mme Pantel, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
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Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le chapitre II du titre premier de la première partie du 

livre premier du code général des impôts est complété par 
une section X ainsi rédigée :  

« Section X  
« Surtaxe sur les profits non distribués 
« Art. 223 VJ bis. – I. – Les sociétés soumises à l’impôt sur 

les sociétés en France sont redevables d’une taxe de 20 % sur 
les bénéfices accumulés non distribués. 

« Les bénéfices non distribués sont déterminés : 
1. Pour les entreprises dont les produits sont composés à 

plus de 60 % de revenus dits passifs, comme la somme des 
bénéfices diminué : 

« – des distributions effectuées aux associés ou action
naires ; 

« – de la constitution de la réserve légale telle que définie à 
l’article L. 232–10 du code de commerce ; 

« Les revenus passifs au sens du présent article sont consi
dérés comme la somme de toutes sortes de dividendes ou 
rémunération du capital, intérêts, plus-value d’investisse
ments, loyers, droits d’auteurs, redevances et assimilés. 

2. Pour les autres entreprises comme le bénéfice net de 
l’exercice, diminué : 

« – des distributions effectuées aux associés ou action
naires ; 

« – de la constitution de la réserve légale telle que définie à 
l’article L. 232–10 du code de commerce ; 

« – des montants justifiés par des besoins de formation 
brute de capital fixe, ou de constitution de trésorerie néces
saire au fonds de roulement tels que définis par décret. 

« II. – La taxe est due lorsque les bénéfices non distribués 
d’une société, au titre d’un exercice, excèdent un seuil fixé à : 

« – 50 000 € pour les sociétés dont les produits sont 
composés à plus de 60 % de revenus dits passifs. 

« – 250 000 € pour les autres sociétés. 
« III. – La taxe est déclarée et liquidée selon les mêmes 

modalités que l’impôt sur les sociétés. Elle est déductible du 
résultat fiscal de l’exercice suivant. 

« IV. – Un décret précise les modalités d’application du 
présent article, notamment les conditions de calcul des 
bénéfices non distribués et les obligations déclaratives des 
sociétés. » 

Amendement no 2473  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, 
M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 

M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot et M. William. 

Rédiger ainsi cet article :  

« Le chapitre II du titre premier de la première partie du 
livre premier du code général des impôts est complété par 
une section X ainsi rédigée :  

« Section X 

« Surtaxe sur les profits non distribués 

«  Art. 223 VJ bis. – I. – Les sociétés soumises à l’impôt 
sur les sociétés en France sont redevables d’une taxe sur les 
bénéfices accumulés non distribués. 

« II. – La taxe est due lorsque les bénéfices non distribués 
d’une société, au titre d’un exercice, excèdent un seuil fixé à : 

« – 250 000 € pour les sociétés industrielles et commer
ciales ; 

« – 150 000 € pour les sociétés de services. 

« Son taux est fixé à 20 % de l’excédent de bénéfices non 
distribués au-delà de ces seuils. 

« III. – Les bénéfices non distribués s’entendent des 
bénéfices nets de l’exercice, diminués : 

« – des distributions effectuées aux associés ou action
naires ; 

« – des mises en réserve légales ou statutaires ; 

« – des reports à nouveau ; 

« – des montants justifiés par des besoins raisonnables de 
l’entreprise, définis par décret. 

« IV. – La taxe est déclarée et liquidée selon les mêmes 
modalités que l’impôt sur les sociétés. Elle est déductible du 
résultat fiscal de l’exercice suivant. 

« V. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article, notamment les conditions de 
calcul des bénéfices non distribués et les obligations déclara
tives des sociétés. » 

Amendement no 772  présenté par Mme Pirès Beaune, 
Mme Mercier, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Bouloux, M. Oberti, Mme Pantel, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
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Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Rédiger ainsi cet article :  

« Le chapitre II du titre premier de la première partie du 
livre premier du code général des impôts est complété par 
une section X ainsi rédigée :  

« Section X  

« Surtaxe sur les profits non distribués 

« Art. 223 VJ bis. – Les entreprises dont les produits sont 
composés à plus de 60 % de revenus dits passifs, incluant 
toutes sortes de dividendes, intérêts, plus-value d’investisse
ments, loyers, droits d’auteurs et redevances, s’acquittent 
d’une surtaxe à hauteur de 20 % de leurs profits non distri
bués. 

« Les profits non distribués sont déterminés comme la 
somme des bénéfices affectés en report à nouveau, en 
rachat d’actions et en mise en réserve, à l’exclusion de la 
constitution de la réserve légale telle que définie à 
l’article L. 232–10 du code de commerce. »  

Amendement no 1328  présenté par M. de Courson, 
M. Bataille, M. Castellani, M. Bruneau, M. Castiglione, 
M. Colombani, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, M. Mazaury, 
M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Serva, 
M. Taupiac, M. Viry, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Rédiger ainsi cet article :  

« Après l’article 235 ter ZD du code général des impôts, il 
est inséré un article 235 ter ZD bis A ainsi rédigé : 

« Art. 235 ter ZD bis A. – I. Pour l’application du présent 
article, sont considérés comme titres de placement les droits 
dans le capital ou les créances sur d’autres personnes morales, 
inscrits à l’actif d’une société, qui ne répondent pas à la 
définition des titres de participation mentionnée au dix- 
septième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 et au a quinquies 
du I de l’article 219, et dont la détention est motivée par la 
recherche d’un rendement financier ou d’une plus-value de 
cession, sans intention d’exercice d’influence durable ni de 
contrôle sur la société émettrice ». 

« II. – Pour l’application du présent article, on entend par 
société holding une société dont l’objet principal est la déten
tion et la gestion de participations dans d’autres sociétés, en 
vue d’en assurer le contrôle ou d’y exercer une influence, au 
sens des articles L. 233–1 à L. 233–3 du code de commerce. 

« Est regardée comme société holding « familiale » la 
société holding dans laquelle une même famille, entendue 
comme la personne physique et, le cas échéant, son conjoint, 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin 
notoire, ainsi que leurs ascendants, descendants, frères et 
sœurs, détient directement ou indirectement au moins 
33,33 % des droits financiers ou des droits de vote. 

« III. – Ces sociétés holdings familiales sont soumises à 
une taxe annuelle égale à 2 % de la valeur nette des titres de 
placement inscrits à leur actif à la clôture de l’exercice. 

« Elle est recouvrée et contrôlée comme en matière d’impôt 
sur les sociétés et sous les mêmes garanties et sanctions ». 

Amendement no 3335  présenté par M. Berger, M. Ceccoli, 
Mme Corneloup, Mme Gruet, M. Cordier, Mme Frédé
rique Meunier, M. Ray et Mme Sylvie Bonnet. 

I. – Rédiger ainsi cet article : 

« Après l’article 758 du code général des impôts, il est 
inséré un article 758 bis ainsi rédigé : 

« Art. 758 bis. – Lors de la transmission à titre gratuit par 
décès de titres d’une société qui répond aux conditions 
cumulatives mentionnées au II, la valeur imposable afférente 
aux titres transmis est égale à la part de la valeur vénale nette 
des actifs non affectés à une activité opérationnelle détenus 
directement ou indirectement par la société au jour de la 
transmission, correspondant au pourcentage des droits finan
ciers attachés aux titres transmis dans le capital de cette 
société. Elle est majorée ou minorée à due concurrence 
lorsque les droits aux bénéfices attachés aux titres transmis 
diffèrent de leur part dans le capital. 

« La valeur vénale nette s’entend déduction faite des dettes 
afférentes aux actifs et droits concernés. 

« Les décotes de minorité et d’illiquidité ne peuvent 
excéder, ensemble, 10 %. 

« Les apports d’actifs non opérationnels réalisés dans 
l’année précédant le décès sont neutralisés pour l’évaluation. 

« Sans préjudice de ce qui précède, la valeur imposable ne 
peut être inférieure à celle qui résulterait de l’application de 
l’article 758. Toutefois, pour leur application, la fraction de la 
valeur des titres correspondant aux actifs non affectés à une 
activité opérationnelle n’est pas éligible à ces dispositifs. »  

« II. – Est regardée comme holding patrimoniale, la 
société établie en France ou hors de France, dont les titres 
sont compris dans une succession imposable en France et qui 
répond, à la date du décès aux conditions cumulatives 
suivantes : 

« 1° La valeur vénale de l’ensemble des actifs qu’elle détient 
est au moins égale à 5 millions d’euros ; 

« 2° Au moins une personne physique détient une fraction 
des droits de vote ou des droits financiers égale ou supérieure 
à 33,3 % ou une personne physique y exerce en fait le 
pouvoir de décision ; 

« 3° Elles perçoivent des revenus passifs représentant plus 
de 50 % du montant cumulé des produits d’exploitation et 
des produits financiers, hors reprises de provisions et d’amor
tissements. 

« III. – Le présent article s’applique aux successions 
ouvertes à compter du 1er janvier 2026. » 

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 124  présenté par Mme Sas, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
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M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver
nier, M. Thierry et Mme Voynet. 

I. – À l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« non affectés à une activité opérationnelle ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« non professionnels ». 
III. – En conséquence, supprimer les alinéas 38 à 41. 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 42, supprimer les mots : 
« , autres que les titres de participation au sens du troisième 

alinéa du a quinquies du I de l’article 219, ». 
V. – En conséquence, supprimer les alinéas 45 à 50. 
VI. – En conséquence, supprimer les alinéas 52 et 53. 
VII. – En conséquence, supprimer l’alinéa 72. 
VIII. – En conséquence, supprimer les alinéas 85 et 86. 

Amendement no 3248  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Brugerolles, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Monnet, M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

I. – À l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« non affectés à une activité opérationnelle ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« non professionnel ». 
III. – En conséquence, à l’alinéa 9, subsister au taux : 
« 50 % ». 
le taux : 
« 25 % ». 
IV. – En conséquence, supprimer les alinéas 38 à 41. 
V. – En conséquence, après l’alinéa 73, insérer l’alinéa 

suivant : 
« 4. La valeur vénale des biens, droits et valeurs imposables 

s’apparentant à des actifs affectés à une société opérationnelle 
contrôlée par la société mentionnée au premier alinéa du A 
du I, et nécessaires à l’exercice d’une profession industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale ». 

VI. – En conséquence, supprimer les alinéas 85 à 86.  

Amendement no 1430  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – À l’alinéa 5, supprimer les mots :  

« non affectés à une activité opérationnelle ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 6, supprimer les mots :  

« non professionnel ». 

III. – En conséquence, supprimer les alinéas 38 à 41. 

Amendement no 3049  présenté par M. Juvin. 

À l’alinéa 6, substituer aux mots : 

« aux conditions cumulatives » 

les mots : 

« à toutes les conditions » 

Amendement no 3051  présenté par M. Juvin. 

À la fin de l’alinéa 7, substituer au montant : 

« 5 millions d’euros » 

le montant : 

« 10 millions d’euros ». 

Amendement no 3363  présenté par M. Mattei, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Grelier, M. Gumbs, 
M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, M. Mandon, M. Martineau, Mme Mette, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

I. – À l’alinéa 8, après le mot : 

« détient », 

insérer les mots : 

« , directement ou indirectement, ».  

II. – En conséquence, au même alinéa 8, substituer aux 
mots : 

« dans les conditions prévues au 1 du B du présent I » 

les mots : 

« sans qu’aucun autre associé ne détienne une fraction 
supérieure à la sienne ». 
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Amendement no 3052 rectifié  présenté par M. Juvin. 
I. – À l’alinéa 8, substituer au taux : 
« 33,33 % » ; 
le taux : 
« 50 % ». 
II. – En conséquence, substituer à l’alinéa 10 les alinéas 

deux suivants : 
« 4° Elles ne sont pas contrôlées par une autre société 

soumise à la présente taxe, directement ou indirectement. 
Ce contrôle s’entend soit de la détention de la majorité des 
droits de vote ou des droits financiers, soit de l’exercice en fait 
du pouvoir de décision. 

« Le contrôle, au sens de l’alinéa précédent, peut être exercé 
à travers une détention indirecte, définie comme la détention 
des droits financiers ou droits de vote par l’intermédiaire 
d’une chaîne de droits financiers ou de droits de vote. » 

III. – En conséquence, à l’alinéa 26, substituer aux mots : 
« mentionnées au 1° du 2 du A du III » 
les mots : 
« de transfert de disponibilités ». 
IV. – En conséquence, substituer aux alinéas 31 à 86 les 

sept alinéas suivants : 
« III. – La taxe est assise sur la somme de la valeur des 

actifs suivants détenus par la société ou par une société 
contrôlée par celle–ci à la date de la clôture de l’exercice 
au titre duquel la taxe est due : 

« 1. Les biens affectés à l’exercice non professionnel de la 
chasse ; 

« 2. Les biens affectés à l’exercice non professionnel de la 
pêche ; 

« 3. La valeur nette des amortissements des véhicules de 
tourisme non affectés à une activité professionnelle ; 

« 4. Les aéronefs non affectés à des prestations de services 
aériens à titre onéreux ; 

« 5. Les biens mentionnés à l’article 150 VI dès lors qu’ils 
ne font pas l’objet d’une mise à disposition ou d’une ouver
ture au public ; 

« 6. Les logements et résidences à l’exception de ceux mis à 
disposition, même partiellement, de la personne physique 
mentionnée au 2° du A du I du présent article. » 

V. – En conséquence, supprimer les alinéas 89 à 92. 
VI. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 94, substituer au 

taux : 

« 2 % » 
le taux : 
« 20 % ». 
VII. – En conséquence, supprimer la seconde phrase de 

l’alinéa 97. 

Sous-amendement no 3901  présenté par M. Ray et 
M. Berger. 

Substituer aux alinéas 16 à 19 les cinq alinéas suivants : 
« 3. Lorsqu’ils ne sont pas affectés à une activité profes

sionnelle, les véhicules de tourisme au sens de l’article L. 421– 
2 du code des impositions sur les biens et services, les yachts, 
bateaux de plaisance à voile ou à moteur et les aéronefs ; 

« 4. Les bijoux, métaux précieux, objets d’art, de collection 
ou d’antiquité, à l’exclusion de ceux bénéficiant du régime 
prévu par l’article 238 bis AB ; 

« 5. Les chevaux de course ou de concours ; 
« 6. Les vins et alcools ; 
« 7. Les logements et résidences mis à disposition, même 

partiellement, de la personne physique mentionné au 2° du A 
du I du présent article. » 

Sous-amendement no 3886  présenté par M. Ray. 
À l’alinéa 19, supprimer les mots : 
« à l’exception de ceux ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 3053  présenté par M. Juvin et no 3622  
présenté par M. Wauquiez, M. Berger, M. Le Fur, M. Liger, 
M. Ray, M. Jean-Pierre Vigier, M. Barnier, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bourgeaux, 
M. Breton, M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Ceccoli, 
M. Cordier, Mme Corneloup, Mme de Maistre, Mme Dezar
naud, M. Di Filippo, M. Dive, Mme Duby-Muller, 
M. Gosselin, Mme Gruet, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Lepers, M. Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé
rique Meunier, Mme Minard, M. Nury, M. Pauget, 
Mme Petex, M. Portier, M. Rolland, Mme Tabarot, 
M. Taite, M. Thiériot et M. Vermorel-Marques. 

À l’alinéa 8, substituer au taux : 
« 33,33 % » 
le taux : 
« 50 % ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3278 

sur l’amendement de suppression no 397 de M. Ciotti et les amende
ments identiques suivants à l’article 3 du projet de loi de finances 
pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 396 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 134 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 97 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, Mme Anchya Bamana, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Charles Rodwell. 

Contre : 57 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean- 
Michel Jacques, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

Mme Constance Le Grip. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 60 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
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Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 30 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, M. Jean-Didier Berger, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, Mme Justine 
Gruet, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Thierry 
Liger, Mme Alexandra Martin, Mme Christelle Minard, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Catherine 

Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Louise Morel. 

Contre : 18 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Isabelle Rauch et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 9 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, 
M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, M. Yannick 
Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 
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M. Lionel Vuibert. 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Raphaël 
Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Laetitia Saint-Paul a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ».      

Scrutin public no 3279 

sur l’amendement no 3476 de Mme Pirès Beaune à l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 351 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 148 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 79 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain 
Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël 
Ménaché, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 51 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 

M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Mikaele Seo, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 51 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
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Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 24 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis 
Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 30 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, 
Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 19 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, M. Daniel Grenon, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert.      

Scrutin public no 3280 

sur l’amendement no 2473 de M. Philippe Brun à l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 352 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 147 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 79 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain 
Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé 
de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
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Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 51 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Mikaele Seo, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël 
Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), 
Mme Maud Bregeon (membre du Gouvernement), 
Mme Eléonore Caroit (membre du Gouvernement), 
M. Mathieu Lefèvre (membre du Gouvernement), 
M. Roland Lescure (membre du Gouvernement) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 51 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 

M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 25 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 29 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
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Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, M. François Ruffin, 
Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, M. Daniel Grenon, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3281 

sur l’amendement no 772 de Mme Pirès Beaune à l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 354 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 354 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 147 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 81 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain 
Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel Fouquart, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 51 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
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Mme Marie-Ange Rousselot, M. Mikaele Seo, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël 
Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), 
Mme Maud Bregeon (membre du Gouvernement), 
Mme Eléonore Caroit (membre du Gouvernement), 
M. Mathieu Lefèvre (membre du Gouvernement), 
M. Roland Lescure (membre du Gouvernement) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 50 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 25 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 

Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 30 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Harold Huwart, M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, M. Daniel Grenon, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert.      

Scrutin public no 3282 

sur l’amendement no 1328 de M. de Courson à l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 329 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 19 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 81 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain 
Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, 
M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel Fouquart, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 

M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 50 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Mikaele Seo, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

M. Christophe Bex. 

Contre : 1 

M. Éric Coquerel. 

Abstention : 30 

M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Alain David, M. Romain 
Eskenazi, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Laurent 
Lhardit et M. Dominique Potier. 

Contre : 9 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2025 19 



Mme Colette Capdevielle, Mme Dieynaba Diop, M. Olivier 
Faure, M. Gérard Leseul, Mme Christine Pirès Beaune, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 37 

M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Pierrick Courbon, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Thierry Liger. 

Contre : 24 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, Mme Alexandra Martin, 
Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 
Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle Tabarot, M. Jean- 
Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 29 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé- 
Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 

M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 19 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 8 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, M. Paul Molac et 
M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 5 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Contre : 2 

M. Daniel Grenon et M. Raphaël Schellenberger.    

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Christophe Bex et M. Thierry Liger ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ». 
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Scrutin public no 3283 

sur l’amendement no 3335 de M. Berger à l’article 3 du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 351 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 346 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 110 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 79 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Romain 
Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé 
de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien 
Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Contre : 1 

M. Sébastien Chenu. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Constance Le Grip et M. Karl Olive. 

Contre : 49 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 

Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Mikaele Seo, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 50 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 23 
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M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, Mme Virginie Duby-Muller, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, 
Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 
Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle Tabarot, M. Jean- 
Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Abstention : 2 

Mme Marie-Christine Dalloz et Mme Élisabeth de Maistre. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé- 
Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Laurent Croizier, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Pierre Henriet. 

Contre : 16 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. Harold Huwart, M. Paul Molac et 
M. David Taupiac. 

Abstention : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Daniel Grenon. 

Contre : 3 

Mme Stella Dupont, M. Raphaël Schellenberger et M. Lionel 
Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3284 

sur l’amendement no 124 de Mme Sas à l’article 3 du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 339 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 127 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 92 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, Mme Sophie Blanc, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
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Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël 
Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), 
Mme Maud Bregeon (membre du Gouvernement), 
Mme Eléonore Caroit (membre du Gouvernement), 
M. Mathieu Lefèvre (membre du Gouvernement), 
M. Roland Lescure (membre du Gouvernement) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 49 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 25 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 29 

Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 
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Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Laurent 
Mazaury. 

Abstention : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, M. Daniel Grenon, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3285 

sur l’amendement no 3248 de M. Sansu à l’article 3 du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 336 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 126 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 90 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
Mme Anchya Bamana, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
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(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 50 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 25 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 27 

Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Bruno Fuchs, M. Frantz 
Gumbs, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun 
et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Laurent Mazaury 
et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 
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Non inscrits (9) 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, M. Daniel Grenon, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3286 

sur l’amendement no 1430 de M. Coquerel à l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 339 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 125 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 93 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, Mme Anchya Bamana, 
M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Sébastien 
Chenu, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé 
de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Laure Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 

Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 50 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 25 
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M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 27 

Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Léa 
Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis 
Corbière, M. Charles Fournier, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 20 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel 
Brard, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François 
Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
Mme Isabelle Rauch et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Laurent Mazaury 
et M. Paul Molac. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, M. Daniel Grenon, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3287 

sur l’amendement no 3051 de M. Juvin à l’article 3 du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 283 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 73 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel 
Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie- 
Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 
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Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

Mme Danielle Brulebois, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Constance Le Grip, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff et Mme Anne-Sophie Ronceret. 

Contre : 6 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell et M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 33 

M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, Mme Olivia 
Grégoire, M. Jean-Michel Jacques, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, Mme Nicole 
Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Mikaele Seo, Mme Liliana 
Tanguy, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël 
Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), 
Mme Maud Bregeon (membre du Gouvernement), 
Mme Eléonore Caroit (membre du Gouvernement), 
M. Mathieu Lefèvre (membre du Gouvernement), 
M. Roland Lescure (membre du Gouvernement) et 
Mme Stéphanie Rist (membre du Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 46 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, Mme Pascale Got, 

M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 25 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, 
Mme Alexandra Martin, Mme Christelle Minard, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Clémentine Autain, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Frantz 
Gumbs, Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et 
Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 1 

Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 13 
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M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, Mme Félicie 
Gérard, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Contre : 5 

M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François 
Jolivet, M. Jean-François Portarrieu et Mme Isabelle Rauch. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, Mme Constance de Pélichy, M. Paul 
Molac et M. David Taupiac. 

Abstention : 1 

M. Joël Bruneau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Raphaël Schellenberger. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3288 

sur l’amendement no 3363 de M. Mattei à l’article 3 du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 358 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 356 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 101 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 80 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Romain Baubry, M. Guillaume Bigot, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel Fouquart, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 52 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

Mme Constance Le Grip. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
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Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 51 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Philippe Juvin. 

Contre : 22 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Patrick Hetzel, M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, 
Mme Christelle Minard, M. Alexandre Portier, M. Nicolas 

Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle Tabarot, M. Jean- 
Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sophie Taillé- 
Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 1 

Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 21 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 8 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Harold Huwart et 
M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

30 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 31 OCTOBRE 2025 



Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, M. Marcellin 
Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3289 

sur le sous-amendement no 3901 de M. Ray à l’amendement no 3052 
rectifié de M. Juvin à l’article 3 du projet de loi de finances pour 
2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 399 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 396 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 210 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 95 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 

Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 62 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, Mme Constance 
Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 2 

Mme Sandrine Le Feur et M. Karl Olive. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 61 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
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Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 56 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 23 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Virginie Duby-Muller, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 35 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Abstention : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 21 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, Mme Isabelle Rauch 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 7 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, M. Charles 
de Courson, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. Harold Huwart et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 8 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel 
Maurel, M. Marcellin Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Raphaël Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 
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Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3290 

sur l’amendement no 3052 rectifié de M. Juvin à l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 395 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 392 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 207 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 94 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé 
de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Laure 
Lavalette, Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 61 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard- 
Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 

Labaronne, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique 
Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 2 

Mme Nathalie Coggia et Mme Sandrine Le Feur. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du Gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du Gouvernement), Mme Eléonore 
Caroit (membre du Gouvernement), M. Mathieu Lefèvre 
(membre du Gouvernement), M. Roland Lescure (membre 
du Gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
Gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 61 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Aurélien Taché, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
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Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 23 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Émilie Bonnivard, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Virginie Duby-Muller, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Guillaume Lepers, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du Gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du Gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du Gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 36 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du Gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 20 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Michel Brard, M. Paul 
Christophe, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du Gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du Gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 7 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, M. Charles 
de Courson, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. Harold Huwart et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du Gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 8 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel 
Maurel, M. Marcellin Nadeau et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Raphaël Schellenberger et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sandrine Le Feur a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ».  
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